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Dans ce numéro spécial de Pleins feux sur les IFRS, nous présentons les ques-
tions de présentation de l’information financière susceptibles d’être pertinentes 
pour les exercices clos le 31 décembre 2013 et liées à l’évolution de la situation 
économique, aux domaines d’intérêt des autorités de réglementation ou aux 
modifications apportées aux normes comptables.
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Comme il a été mentionné dans le dernier numéro de Perspectives économiques 
mondiales de Deloitte, plusieurs des grandes économies du monde montrent des 
signes de reprise soutenue, et le Fonds monétaire international (FMI) prévoit que la 
croissance annuelle oscillera entre 1 % et 2 % aux États-Unis, au Royaume-Uni, au 
Canada et au Japon. Soutenir cette croissance pourrait toutefois être difficile étant 
donné les craintes exprimées à l’égard de l’incertitude qui continue d’entourer le 
budget fédéral américain et le plafond de la dette de ce pays, de la possibilité qu’une 
bulle immobilière se forme au Royaume-Uni et d’une augmentation imminente de la 
taxe de vente au Japon.

La situation économique variera beaucoup d’un pays à l’autre dans la zone euro, le 
nord de l’Europe devant afficher un taux de croissance moindre en 2013 et la plupart 
des pays du sud de l’Europe demeurant en récession.

Les marchés émergents qui ont été le moteur de l’économie mondiale au cours des 
dernières années devraient, selon le FMI, enregistrer un niveau de croissance similaire 
en 2013 (par exemple 7,6 % en Chine en regard de 7,7 % en 2012, et 3,8 % en Inde 
contre 3,2 % en 2012), mais connaître des difficultés pour maintenir cette croissance.

De telles manchettes masquent bien entendu les niveaux de croissance ou de 
recul d’une multitude de régions et de secteurs d’activité. Le bilan est résolument 
contrasté.

Dans ce contexte, les préparateurs d’états financiers auront à surmonter plusieurs 
difficultés selon l’environnement dans lequel leur entreprise exerce ses activités. 
De plus, l’entrée en vigueur d’un certain nombre de nouvelles normes comptables 
importantes demandera une attention minutieuse et l’exercice de jugements 
importants.

Ce numéro spécial de Pleins feux sur les IFRS met l’accent sur certaines de ces 
difficultés ainsi que sur les aspects sur lesquels les autorités de réglementation sont 
susceptibles de porter leur attention.

Pour d’autres renseignements utiles, consulter 
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr

Bureau mondial des IFRS
Décembre 2013
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Sujets d’actualité

Dépréciation d’actifs non financiers

Contexte réglementaire
La dépréciation demeure l’un des principaux domaines d’intérêt des autorités de réglementation en valeurs 
mobilières partout dans le monde, comme le montrent les exemples suivants :

•		L’Autorité	européenne	des	marchés	financiers	(AEMF)	a	inclus	la	dépréciation	des	actifs	non	financiers	parmi	
ses priorités en matière d’application pour les états financiers de 2013, citant les effets soutenus de 
la crise financière conjugués à une période prolongée de faible croissance économique en Europe pour 
expliquer que les actifs pourraient continuer à générer des flux de trésorerie inférieurs aux prévisions. Cela 
fait suite à une observation parue dans le cadre de son enquête sur les états financiers de 2011 selon laquelle 
le bas niveau des pertes de valeur comptabilisées par les émetteurs pourrait ne pas être approprié étant 
donné la situation économique difficile au cours de cette période.

•		Le	Financial	Reporting	Council	(FRC)	du	Royaume-Uni	a	constaté	dans	son	rapport annuel 2013 sur 
l’information communiquée par les entreprises que diverses questions demeuraient à cet égard, citant 
en particulier le « caractère héroïque » des hypothèses soutenant la rapidité du redressement d’entreprises 
subissant actuellement des pertes.

•		L’Australian	Securities	&	Investments	Commission	(ASIC)	a	souligné l’importance, entre autres, du caractère 
raisonnable des hypothèses (y compris les doutes soulevés par les écarts importants entre les projections de 
flux de trésorerie de l’exercice précédent et les résultats réels) et du classement des unités génératrices de 
trésorerie (UGT) à un niveau approprié.

•		La	Commission	des	valeurs	mobilières	de	l’Ontario	a	publié	des	observations sur la qualité des informations 
fournies sur la dépréciation des actifs, relevant des aspects à améliorer dans les descriptions des UGT 
des entités, les explications des faits et circonstances expliquant une perte de valeur ainsi que dans les 
explications des hypothèses clés et de la méthode d’évaluation utilisées pour établir les valeurs recouvrables.

Les analyses portant sur la dépréciation des actifs non financiers sont souvent focalisées sur la dépréciation 
du goodwill et des immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée découlant des regroupements 
d’entreprises.	Selon	le	paragraphe	10	de	l’IAS	36,	ces	actifs	doivent	être	soumis	à	un	test	de	dépréciation	tous	les	
ans, qu’il y ait un indice de dépréciation ou non.

D’autres	actifs	doivent	être	soumis	à	un	test	de	dépréciation	lorsqu’il	y	a	un	indice	de	dépréciation.	L’IAS	36	
présente des exemples d’informations internes (p. ex. dommage matériel causé à un actif) et externes (p. ex. 
excédent de l’actif net d’une entité sur sa capitalisation boursière) indiquant qu’un actif pourrait être déprécié, mais 
il ne s’agit pas d’une liste exhaustive. Toute indication que la valeur recouvrable d’un actif pourrait avoir diminué 
dans une mesure suffisamment importante pour qu’elle soit inférieure à sa valeur comptable imposerait un test 
complet de dépréciation.

La valeur recouvrable d’un actif ou d’une unité génératrice de trésorerie est la valeur la plus élevée entre sa juste 
valeur diminuée des coûts de sortie (déterminée selon les dispositions de l’IFRS 13 dont il est question ci-dessous) 
et sa valeur d’utilité (valeur actualisée des flux de trésorerie futurs que l’entité prévoit tirer d’un actif ou d’une unité 
génératrice de trésorerie). Un test de dépréciation fondé sur la valeur d’utilité est un processus en plusieurs étapes, 
qui doivent chacune faire l’objet d’une attention particulière.

Les préparateurs doivent ainsi tenir compte des aspects suivants :

•		L’identification	appropriée	des	UGT.	Elle	repose	sur	la	génération	de	rentrées	de	fonds	indépendantes;	les	
ententes de répartition des coûts ne devraient pas donner lieu à l’identification d’UGT plus élevées.

•		L’attribution	appropriée	de	goodwill	à	des	UGT	ou	à	des	groupes	d’UGT.	Le	goodwill	peut	être	attribué	à	un	
groupe d’UGT, mais ce groupe doit représenter le niveau le plus bas auquel le goodwill fait l’objet d’un suivi 
pour des besoins de gestion interne et ne doit pas être plus grand qu’un secteur opérationnel (aux termes de la 
définition de l’IFRS 8) avant le regroupement appliqué aux fins de la présentation de l’information sectorielle. Il 
convient aussi de se rappeler qu’une telle attribution ne veut pas dire que les UGT d’un tel groupe n’existent plus. 
En	fait,	s’il	y	a	des	indices	de	dépréciation	au	niveau	d’une	UGT,	l’IAS	36	exige	une	approche	en	deux	étapes	:	la	
valeur comptable de chaque UGT est comparée à sa valeur recouvrable avant que le goodwill ne soit ajouté et le 
groupe d’UGT est testé une deuxième fois.

Pleins feux sur les IFRS      2



To start a new section, hold down the apple+shift keys and click 

to release this object and type the section title in the box below.

•		Le	caractère	vraisemblable	des	projections	de	flux	de	trésorerie.	Cet	aspect	est	particulièrement	important	lorsque	
ces projections diffèrent des prévisions du marché concernant l’économie ou le secteur dans lequel l’entité exerce 
ses activités ou lorsque des prévisions antérieures étaient différentes des résultats réels.

•	La	cohérence	des	projections	avec	les	prévisions	utilisées	à	d’autres	fins.

•		Le	caractère	approprié	de	la	croissance	à	long	terme	et	des	taux	d’actualisation	appliqués	aux	flux	de	trésorerie	
prévus. L’application du coût moyen pondéré du capital de l’entité à toutes les UGT (ou aux groupes d’UGT) 
pourrait	ne	pas	convenir	lorsque	l’entité	exerce	des	activités	sur	plusieurs	marchés	différents.	L’IAS	36	fait	
expressément état du risque propre à un pays dans ce contexte, ce qui pourrait être particulièrement pertinent 
dans le contexte économique actuel, certaines économies montrant des signes de croissance tandis que d’autres 
continuent d’éprouver des difficultés.

Cohérence des hypothèses et des prévisions
Les prévisions du rendement futur se répercutent sur les états financiers à différents égards (par exemple les 
tests de dépréciation du goodwill, la comptabilisation des actifs d’impôts différés, les hypothèses actuarielles 
utilisées pour comptabiliser les régimes à prestations définies ou les considérations relatives à la continuité de 
l’exploitation). Les entités doivent appliquer les mêmes hypothèses à tous ces égards ou justifier de façon claire 
toute divergence au niveau des hypothèses.

Il importe aussi de veiller à ce que les hypothèses et les prévisions présentées dans les informations narratives 
concordent avec celles utilisées dans les états financiers.

Dépréciation d’actifs ne relevant pas de l’IAS 36
Un	certain	nombre	d’actifs	non	financiers	n’entrent	pas	dans	le	champ	d’application	de	l’IAS	36	parce	que,	dans	leur	
cas, la dépréciation est testée d’une autre manière. Ces actifs ne doivent pas être négligés lors de la préparation des 
états financiers et chacun d’eux peut être influencé par un contexte commercial difficile. Par exemple, la valeur de 
réalisation nette des stocks peut chuter ou les bénéfices futurs nécessaires pour récupérer un actif d’impôt différé 
peuvent ne plus être probables.

Dépréciation d’actifs financiers
Les actifs financiers qui ne sont pas évalués à la juste valeur par le biais du résultat net doivent être considérés 
différemment	des	actifs	non	financiers	aux	fins	de	la	dépréciation.	Les	dispositions	de	l’IAS	39	(ou	de	l’IFRS	9,	
lorsque cette norme est appliquée) doivent être évaluées avec soin.

•		Même	si	de	nombreux	marchés	boursiers	ont	été	haussiers	l’an	dernier,	il	est	important	de	se	rappeler	que	les	
placements	en	instruments	de	capitaux	propres	classés	comme	disponibles	à	la	vente	selon	l’IAS	39	doivent	faire	
l’objet d’un test de dépréciation à un niveau individuel, plutôt qu’au sein d’un portefeuille. Les entités doivent 
donc appliquer une méthode comptable uniforme pour déterminer si une baisse de la valeur d’un placement est 
importante ou prolongée et, par conséquent, si le placement est déprécié. Les observations effectuées en juillet 
2009	par	l’IFRS	Interpretations	Committee	à	l’égard	de	cette	exigence	demeurent	valables,	à	savoir	:

	 –		une	baisse	de	valeur	qui	est	importante	ou	prolongée	appelle	la	comptabilisation	d’une	perte	de	valeur;	les	
exigences	de	la	norme	ne	doivent	pas	être	interprétées	comme	exigeant	que	les	deux	soient	requis;	

	 –		une	baisse	de	valeur	est	évaluée	en	valeur	absolue;	une	diminution	de	la	valeur	alignée	sur	une	baisse	globale	
des	valeurs	sur	le	marché	ne	rend	pas	cette	diminution	moins	importante;

	 –		une	reprise	prévue	de	valeur	n’est	pas	un	facteur	pertinent;
 –  les instruments de capitaux propres libellés en monnaie étrangère doivent être soumis à un test de dépréciation 

dans la monnaie fonctionnelle de l’entité et non dans la monnaie des instruments de capitaux propres.

•		Pour	les	actifs	évalués	au	coût	amorti,	il	faut	déterminer	si	des	événements	indiquant	qu’il	y	a	eu	perte	de	valeur	
sont survenus, notamment :

	 –		des	difficultés	financières	importantes	de	l’émetteur	ou	du	débiteur;
	 –		une	rupture	de	contrat	telle	qu’un	défaut	de	paiement	des	intérêts	ou	du	principal;
	 –		la	probabilité	croissante	de	faillite	ou	autre	restructuration	financière	de	l’emprunteur;
 –  la disparition d’un marché actif pour cet actif financier, à la suite de difficultés financières.

•		Même	s’ils	sont	des	actifs	financiers,	les	placements	dans	des	filiales,	des	entreprises	associées	et	des	
coentreprises	ne	sont	soumis	aux	dispositions	de	l’IAS	39	sur	la	dépréciation	que	lorsqu’ils	sont	comptabilisés	
selon cette norme. Lorsque ces placements sont évalués au coût ou au moyen de la méthode de la mise en 
équivalence,	ils	sont	assujettis	aux	dispositions	de	l’IAS	36.

•		En	attendant	la	fin	du	projet	de	l’IASB	sur	la	dépréciation	des	actifs	financiers,	le	modèle	de	pertes	subies	de	l’IAS	
39	continue	de	s’appliquer	même	pour	les	entités	qui	ont	adopté	l’IFRS	9.
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Informations à fournir sur la dépréciation

Modification de l’IAS 36 concernant la présentation des valeurs recouvrables des unités génératrices de 
trésorerie (UGT) contenant du goodwill ou des immobilisations incorporelles à durée d’utilité indéterminée
Lors	de	la	publication	de	l’IFRS	13,	l’IASB	a	apporté	des	modifications	corrélatives	à	d’autres	normes.	L’une	
de	ces	modifications	consistait	à	ajouter	à	l’IAS	36	une	exigence	concernant	la	présentation	de	la	valeur	
recouvrable (c’est-à-dire la valeur la plus élevée entre la valeur d’utilité et la juste valeur diminuée des coûts de 
sortie) de chaque UGT (ou groupe d’UGT) à laquelle un montant important de goodwill (ou d’immobilisations 
incorporelles à durée d’utilité indéterminée) a été attribué. Cette exigence s’applique à toutes les périodes, pas 
seulement lorsqu’il y a eu perte de valeur.

L’ajout	de	cette	exigence	a	été	fait	par	inadvertance,	mais	l’IASB	l’a	«	officialisé	»	en	modifiant	l’IAS	36	
en conséquence. La modification ne s’applique qu’à compter de 2014, mais elle peut être adoptée par 
anticipation.

Les entités souhaitant profiter des avantages de l’application de cette modification aux états financiers de 2013 
doivent savoir qu’ils doivent aussi fournir les informations supplémentaires requises par la modification sur les 
pertes de valeur découlant de l’évaluation de la valeur recouvrable à la juste valeur moins les coûts de sortie.

Les informations fournies sont essentielles pour permettre aux utilisateurs d’acquérir une compréhension appropriée 
des jugements exercés pour déterminer si des actifs, financiers ou non financiers, se sont dépréciés. Cette question a 
été un sujet de préoccupation des autorités de réglementation.

L’IAS	36	et	l’IFRS	7	imposent	la	communication	d’informations	détaillées	sur	les	actifs	non	financiers	et	sur	les	actifs	
financiers. Il convient de mettre l’accent voulu sur celles qui visent à fournir aux utilisateurs des informations sur 
l’exercice effectué, sur les principales hypothèses et sur les principaux jugements. Les autorités de réglementation 
ont indiqué s’intéresser particulièrement aux points suivants :

•		L’obligation	énoncée	au	paragraphe	134d)	de	l’IAS	36	de	décrire	la	méthode	adoptée	pour	déterminer	les	
hypothèses clés utilisées pour calculer la valeur d’utilité (y compris la période sur laquelle les flux de trésorerie ont 
été projetés sur la base des prévisions approuvées par la direction, le taux de croissance à long terme appliqué 
au-delà	de	cette	période	et	le	taux	d’actualisation	appliqué	aux	flux	de	trésorerie	prévus);

•		L’obligation	énoncée	au	paragraphe	134f)	de	l’IAS	36	de	fournir	une	analyse	de	sensibilité	lorsqu’un	changement	
raisonnablement possible d’une hypothèse clé ferait en sorte qu’il y ait perte de valeur (une telle hypothèse 
pourrait porter, par exemple, sur la marge réalisée sur les ventes ou sur la croissance des produits ou le taux 
d’actualisation);

•		Les	dispositions	de	l’IFRS	7	imposant	la	communication	d’informations	sur	la	qualité	de	crédit	des	actifs	qui	ne	
sont ni en souffrance ni dépréciés, ainsi que sur les facteurs que l’entité a pris en considération pour déterminer 
que les actifs financiers étaient dépréciés.

Ces informations à fournir sont des exemples à la fois des aspects prioritaires pour les autorités de 
réglementation, mais aussi des questions plus générales qui doivent être prises en considération pour préparer 

les états financiers.

Communication d’informations propres à l’entité, subdivisées à un niveau approprié
Une	lecture	superficielle	du	paragraphe	134d)	de	l’IAS	36	pourrait	laisser	croire	que	la	présentation	de	
valeurs uniques pour une période couverte par les prévisions, du taux de croissance à long terme et du taux 
d’actualisation est suffisante pour s’acquitter de l’obligation. Les autorités de réglementation ont toutefois 
indiqué clairement que ce n’était pas le cas et qu’il faudrait subdiviser les informations fournies, par exemple 
sur les différents taux d’actualisation appliqués aux unités génératrices de trésorerie exerçant des activités dans 
des secteurs ou des pays différents.

L’obligation de décrire la méthode employée par la direction pour déterminer ces hypothèses clés a été 
soulignée par plusieurs autorités de réglementation comme élément pour lequel des informations propres 
à l’entité étaient nécessaires, plutôt que de fournir un libellé stéréotypé. Cela peut aussi s’appliquer aux 
informations à fournir sur les facteurs pris en considération pour déterminer si des actifs financiers ont perdu 
de leur valeur. Des critiques similaires ont été faites à l’égard, par exemple, de la disposition de l’IFRS 3 selon 
laquelle les facteurs composant le goodwill comptabilisé dans un regroupement d’entreprises doivent être 
communiqués.
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Reprise de perte de valeur
Les économies commençant à se redresser et les prix des actifs à monter (sur certains marchés du moins), la 
question de la reprise des pertes de valeur constatées à la suite de la crise financière peut devenir importante. Les 
exigences dont il faut tenir compte diffèrent dans ce cas aussi de la nature de l’actif.

Reprise de perte de valeur pour des actifs non financiers
Il convient avant tout de rappeler que les IFRS n’autorisent en aucun cas la comptabilisation d’une reprise de perte 
de valeur du goodwill.

En	revanche,	la	dépréciation	d’autres	actifs	non	financiers	entrant	dans	le	champ	d’application	de	l’IAS	36	doit	être	
reprise lorsqu’il existe une indication objective que la perte de valeur comptabilisée antérieurement a diminué. Des 
indications	d’une	telle	diminution	reflètent	les	indications	de	perte	de	valeur	énoncées	dans	l’IAS	36,	mais	il	n’est	
pas nécessaire que l’indication d’une reprise soit le pendant de l’indication qui a mené à la perte de valeur initiale. 
Il convient de noter que la reprise d’une perte de valeur ne découle pas simplement du passage du temps donnant 
lieu à l’augmentation de la valeur actualisée des rentrées de fonds futures. Une augmentation de ces rentrées 
(attribuable à l’amélioration des prévisions concernant les produits), une réduction des sorties de fonds prévues 
(attribuable par exemple à des hypothèses actuarielles révisées appliquées à une obligation au titre des prestations 
définies) ou une diminution du taux d’actualisation devant être appliqué est nécessaire.

Lorsqu’une reprise possible a été identifiée, un test de la valeur recouvrable de l’actif (ou de l’UGT) est effectué de 
la même façon qu’un test de dépréciation et la reprise est comptabilisée. La reprise d’une perte de valeur ne peut 
qu’augmenter la valeur comptable de l’actif jusqu’à concurrence de ce qu’elle aurait été s’il n’y avait pas eu de 
dépréciation au départ, compte tenu de tout amortissement supplémentaire qui aurait été comptabilisé s’il n’y avait 
pas eu de dépréciation.

Reprise de perte de valeur d’actifs financiers
En ce qui a trait à la reprise de perte de valeur, les placements en instruments de capitaux propres classés comme 
disponibles à la vente sont semblables au goodwill, la reprise n’étant pas permise. Toute augmentation de la juste 
valeur survenant ultérieurement à une perte de valeur est comptabilisée dans les autres éléments du résultat global 
et non dans le résultat net.

Les pertes de valeur de placements en instruments d’emprunt disponibles à la vente et d’actifs évalués au coût 
amorti doivent être reprises si une augmentation de la valeur (pour un placement disponible à la vente) ou une 
diminution de la perte de valeur (pour un actif évalué au coût amorti) peut être objectivement liée à un événement 
survenu après la comptabilisation de la dépréciation.

Comme pour les actifs non financiers, la reprise de perte de valeur d’un actif financier ne peut se traduire par 
un bénéfice net pour l’entité. La reprise de la perte de valeur d’un instrument d’emprunt disponible à la vente 
comptabilisé en résultat net est limitée à la perte de valeur comptabilisée antérieurement en résultat net. De même, 
la reprise de la perte de valeur d’un actif évalué au coût amorti ne peut faire en sorte que la valeur comptable soit 
supérieure à la valeur que cet actif aurait eue s’il n’y avait pas eu perte de valeur.

Présentation de reprises de pertes de valeur
Outre	la	comptabilisation	et	l’évaluation	de	reprises	de	pertes	de	valeur,	il	est	important	d’envisager	de	les	
présenter en résultat net, de préférence sur la même ligne du résultat net que la dépréciation initiale.

Commentaires de la direction
Les utilisateurs et les autorités de réglementation s’intéressent de plus en plus au volet narratif des états financiers. 
La partie narrative d’un rapport annuel (rapport de gestion, revue des activités ou autre) doit, collectivement 
avec les états financiers, donner une image claire et cohérente de la performance et de la situation financière de 
l’entité.	Au	Royaume-Uni,	un	décret	passé	à	cet	effet	impose	aux	administrateurs	des	sociétés	cotées	d’attester	
expressément que le rapport annuel dans son ensemble est « fidèle, équilibré et intelligible » tandis qu’aux États-
Unis,	Elisse	B.	Walter,	commissaire	à	la	SEC	a	présenté	une allocution soulignant l’importance de l’exhaustivité des 
informations présentées dans le rapport de gestion, que les nouvelles communiquées soient bonnes ou mauvaises.

Caractère justifiable des assertions contenues dans les états financiers

Lorsqu’une entité ne juge pas qu’un changement raisonnablement possible dans une hypothèse clé donnera lieu 
à une perte de valeur, elle peut se contenter de le mentionner dans ses états financiers, mais elle doit s’attendre à 
ce	qu’une	autorité	de	réglementation	lui	demande	de	justifier	une	telle	assertion.	L’AEMF,	par	exemple,	a	indiqué	
qu’une telle mention n’était pas suffisante lorsque l’entité n’avait pas beaucoup de marge de manœuvre.
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À la base, cela met l’accent sur la nécessité qu’il y ait cohérence entre les parties narratives et les informations 
financières. Les secteurs opérationnels identifiés selon l’IFRS 8 sont-ils les mêmes que ceux dont il est question 
dans le rapport de gestion? Les immobilisations incorporelles comptabilisées dans le cadre d’un regroupement 
d’entreprises cadrent-elles avec la présentation de la stratégie sur laquelle repose le regroupement?

Comme le montre Deloitte dans sa plus récente étude de l’information financière au Royaume-Uni, A New 
Beginning, les préparateurs plus avancés vont au-delà du simple narratif et établissent des liens clairs entre les 
informations financières et non financières. À mesure que des initiatives comme le référentiel d’information intégrée 
de l’International Integrated Reporting Council progressent, cette approche devrait devenir plus fréquente.

Dans ce contexte, l’importance des dispositions des IFRS imposant de fournir des explications dans les notes 
annexes aux états financiers ne doit pas être négligée. Les exigences qui suivent sont particulièrement pertinentes.

•		S’il	y	a	lieu,	les	méthodes	comptables	doivent	fournir	des	informations	propres	à	l’entité	plutôt	que	simplement	
copier les exigences des normes comptables. Ces informations sont tout particulièrement pertinentes pour 
expliquer les méthodes de comptabilisation des produits ainsi que pour d’autres aspects (par exemple, comme 
il est mentionné ci-dessus, une méthode fondée sur ce qui constitue une baisse importante ou prolongée de la 
valeur d’un placement en instruments de capitaux propres disponibles à la vente).

•		Les	exigences	de	l’IAS	1	concernant	les	informations	à	fournir	sur	les	hypothèses	à	l’égard	des	principales	sources	
d’incertitude visant les estimations et les jugements posés au moment de l’application des méthodes comptables. 
Là encore, de telles informations sont plus utiles si elles comprennent des informations propres à l’entité.

•		Les	dispositions	de	l’IAS	8	imposant	aux	entités	de	fournir	des	informations	sur	l’effet	des	nouvelles	normes	
comptables appliquées au cours de l’exercice et à des normes publiées mais qui ne sont pas encore en vigueur. 
Ces	dispositions	seront	pertinentes	pour	l’exercice	considéré	étant	donné	l’importance	de	l’IFRS	13,	de	l’IAS	
19(2011)	et	de	la	série	de	cinq	normes	sur	les	participations	dans	d’autres	entités.

Informations génériques
Plusieurs autorités de réglementation ont exprimé leur insatisfaction à l’égard de l’utilisation d’« informations 
génériques » qui renseignent peu sur l’entité présentant l’information financière en elle-même. Les éléments qui 
précèdent sont des exemples d’éléments pour lesquels cette pratique doit être évitée dans la mesure du possible.

Regroupements d’entreprises et poursuite de la relation d’emploi
Une caractéristique commune des regroupements d’entreprises dans certains secteurs consiste à ce que les anciens 
propriétaires de l’entreprise acquise demeurent avec l’entreprise issue du regroupement et reçoivent des paiements 
ultérieurs en fonction de la performance de cette nouvelle entreprise et, parfois, de la poursuite de la relation d’emploi.

Dans le bulletin de l’IFRIC de janvier 2013, l’IFRS Interpretations Committee a fait observer qu’un accord qui 
interrompt automatiquement les paiements éventuels en cas de cessation de l’emploi est souvent considéré 
comme une rémunération pour les services postérieurs au regroupement plutôt que comme une contrepartie 
supplémentaire d’une acquisition, à moins que la condition de service ne soit pas importante.

Compte tenu de cette observation, tous les montants dus en vertu d’un tel accord seront comptabilisés comme une 
charge au titre des avantages du personnel ultérieurement au regroupement d’entreprises plutôt que comme un 
élément de la contrepartie pour ce regroupement d’entreprises.

Autres questions soulevées en contexte d’incertitude économique
L’incertitude économique perdurant et certains pays demeurant en récession, les questions qui suivent demeureront 
pertinentes pour certaines entités.

Continuité de l’exploitation
Pour nombre d’entités, en particulier celles qui exercent leurs activités dans des secteurs ou des pays où la 
croissance est ralentie ou négative, la continuité de l’exploitation devra continuer d’être analysée avec soin.

L’évaluation de la continuité d’exploitation visera aussi à déterminer si l’entité dispose de suffisamment de trésorerie 
pour	combler	les	besoins	qu’elle	pourrait	avoir	dans	un	avenir	prévisible	(qui	s’étale,	selon	l’IAS	1,	au	minimum	sur	
12 mois à compter de la date de clôture). Cette source de liquidités peut prendre la forme de facilités d’emprunt 
(et dans ce cas, l’entité devra déterminer si elle doit réunir certaines conditions (p. ex. les clauses restrictives d’un 
contrat de prêt) associées à ces facilités) ou d’autres formes comme une émission prévue d’actions (et dans ce cas, 
l’entité devra évaluer la probabilité que l’émission réussisse à atteindre ses objectifs). Les facteurs à prendre en 
considération ne se limitent pas aux risques de liquidité. Toute autre information disponible susceptible d’avoir une 
incidence sur la capacité de l’entité de poursuivre ses activités devra aussi être prise en considération.
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La nécessité de fournir des informations appropriées sur les jugements exercés au sujet de la continuité d’exploitation 
(soit	à	titre	de	jugement	crucial	présenté	selon	l’IAS	1	soit	par	souci	de	conformité	avec	des	exigences	du	ressort	territorial	
sur la continuité d’exploitation ou sur les principaux risques pour l’entreprise) doit aussi être prise en considération. 
Des	autorités	de	réglementation	comme	l’Australian	Securities	&	Investment	Commission	(ASIC)	ont	fait état de leur 
intention de se pencher sur la nécessité de fournir de telles informations.

Classements des actifs et passifs en courants et non courants
En plus d’avoir un effet important sur les évaluations de la continuité de l’exploitation, le non-respect des clauses 
restrictives de contrats de prêts aura une incidence sur le classement des prêts faisant l’objet de telles clauses 
restrictives.

Les préparateurs qui sont confrontés à une telle situation doivent garder à l’esprit que si un prêteur a la capacité, à 
la fin de l’exercice, d’exiger le remboursement d’un passif dans les 12 mois qui suivent la date de clôture, ce passif 
est classé en courant même si le prêteur choisit par la suite de renoncer à ce droit. Il peut aussi être nécessaire 
de communiquer les difficultés prévues à respecter les clauses restrictives dans le cadre d’une évaluation de la 
continuité de l’exploitation.

Informations à fournir sur les risques financiers
Les dispositions de l’IFRS 7 imposant la communication d’informations détaillées sur le risque de crédit, le risque de 
liquidité et le risque de marché demeurent un sujet de préoccupation pour les autorités de réglementation, l’AEMF 
se concentrant sur :

•		Des	informations	claires	et	transparentes	pour	chacun	des	actifs	qui	ne	sont	ni	en	souffrance	ni	dépréciés,	les	
actifs en souffrance mais non dépréciés et les actifs dont on a déterminé sur une base individuelle qu’ils étaient 
dépréciés;

•		Une	description	précise	de	la	méthode	comptable	appliquée	aux	tests	de	dépréciation	collectifs	pour	les	actifs	
financiers;

•		Des	informations	sur	le	risque	de	liquidité	suffisamment	précises,	en	particulier	pour	celles	qui	concernent	un	
nombre	approprié	d’intervalles	de	temps	dans	les	analyses	d’échéance;

•	La	disponibilité	des	actifs	pouvant	être	affectés	aux	besoins	en	trésorerie	et	les	restrictions	auxquelles	 
    sont soumises ces actifs.

À noter que les dispositions ci-dessous de l’IFRS 7 s’appliquent à tous les actifs financiers exposés au risque de 
crédit, y compris les créances clients et les actifs de prêts détenus par un établissement financier.
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Normes nouvelles ou modifiées dont l’adoption est obligatoire pour 
les exercices clos le 31 décembre 2013

Pour en apprendre davantage sur les normes nouvelles ou modifiées dont il est question ci-dessous, consulter : 
http://www.iasplus.com/en/tag-types/canada/ifrs-in-focus-newsletters-french-translations

IFRS

En vigueur pour les 
exercices ouverts à 
compter du Application

IFRS 13 Évaluation de la juste valeur 1er janvier 2013 Application prospective

La série de cinq normes

•	 	IFRS	10, États financiers consolidés
•	 	IFRS	11, Partenariats
•	 	IFRS	12, Informations à fournir sur les intérêts détenus dans 

d’autres entités
•	 	IAS	27, États financiers individuels (révisée en 2011)
•	 	IAS	28, Participations dans des entreprises associées et des 

coentreprises (modifiée en 2011)

1er janvier 2013* Application rétrospective, sous 
réserve de dispositions transitoires 
spécifiques (modifiées par les 
Modifications de l’IFRS 10, États 
financiers consolidés, de l’IFRS 
11, Partenariats et de l’IFRS 12, 
Informations à fournir sur les 
intérêts détenus dans d’autres 
entités : Dispositions transitoires).

IAS 19, Avantages du personnel 1er janvier 2013 Application rétrospective, sous 
réserve de dispositions transitoires 
spécifiques

Modification de l’IFRS 1, Prêts publics 1er janvier 2013 Application rétrospective

Modifications	de	l’IFRS	7,	 Informations à fournir : Compensa-
tion d’actifs financiers et de passifs financiers

1er janvier 2013 Application rétrospective

Modifications de l’IAS 1, Présentation des autres éléments du 
résultat global

1er juillet 2012 Application rétrospective

Améliorations annuelles des IFRS pour le cycle 2009-2011 1er janvier 2013 Application rétrospective

IFRIC 20, Frais de découverture engagés pendant la phase de 
production d’une mine à ciel ouvert

1er janvier 2013 Cette interprétation doit 
être appliquée aux frais de 
découverture engagés pendant 
la phase d’exploitation à compter 
de l’ouverture de la première 
période présentée, sous réserve de 
dispositions transitoires spécifiques

* Pour les entités qui appliquent les IFRS utilisées dans l’Union européenne, les normes de la « série de cinq » s’appliquent 
pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2014. L’application anticipée est permise seulement si les cinq normes sont 
appliquées en même temps.applied.

IFRS 13, Évaluation de la juste valeur
L’IFRS 13 établit un cadre unique pour l’évaluation de la juste valeur lorsque d’autres normes l’imposent ou le 
permettent. De ce fait, son champ d’application est vaste et inclut, par exemple, les immeubles de placement, les 
actifs biologiques et les immobilisations incorporelles ainsi que tous les types d’instruments financiers.

Le cadre de l’IFRS 13 repose sur une définition unique de la juste valeur, qui s’entend du prix qui serait reçu pour 
la vente d’un actif ou payé pour le transfert d’un passif lors d’une transaction normale entre des intervenants du 
marché à la date d’évaluation. Cela peut être défini comme une approche de la juste valeur fondée sur la valeur de 
sortie.

Pour appliquer cette définition, l’IFRS 13 exige l’intégration d’un certain nombre d’autres notions :

•		L’unité	de	comptabilisation	servant	à	évaluer	la	juste	valeur	(c’est-à-dire	au	niveau	d’un	actif	ou	d’un	passif	
individuel ou de groupes d’actifs ou de passifs) doit correspondre à l’unité de comptabilisation appliquée par la 
norme imposant ou permettant l’utilisation de justes valeurs.
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Unité de comptabilisation des placements en instruments de capitaux propres
Un projet visant à déterminer l’unité de comptabilisation pour des actifs financiers qui sont des participations 
dans des filiales, des coentreprises et des entreprises associées évaluées à la juste valeur est inscrit au programme 
de	travail	de	l’IASB,	et	un	exposé-sondage	est	prévu	pour	le	premier	trimestre	de	2014.

Cette question devient pertinente lorsqu’une telle participation est évaluée à la juste valeur, par exemple lorsque 
la valeur recouvrable de la participation est fondée sur la juste valeur diminuée des coûts de sortie aux fins du 
test de dépréciation, et que les actions de l’entité émettrice en question sont cotées sur un marché actif (c.-à-d. 
un prix de « niveau 1 » disponible).

Avant	la	conclusion	de	ce	projet	de	l’IASB,	il	est	possible	de	considérer	l’unité	de	comptabilisation	comme	la	
participation au complet ce qui justifie donc un ajustement de la juste valeur, évaluée comme le cours de l’action 
sur un marché actif multiplié par le nombre d’actions détenues (C x Q) pour refléter la prime qui serait payée 
au titre du contrôle, du contrôle conjoint ou de l’influence importante sur une entité émettrice. Il convient de 
noter qu’un tel ajustement ne serait pas observable (c’est-à-dire : une donnée de niveau 3). S’il est important, 
l’évaluation de la juste valeur au complet est classée au niveau 3 et, par conséquent, l’entité doit fournir les 
informations supplémentaires prévues par IFRS 13 en ce qui a trait à l’évaluation de juste valeur de niveau 3 (par 
exemple une description du processus d’évaluation et des données d’entrées utilisées ainsi que de la sensibilité 
aux variations de la donnée d’entrée non observable utilisée).

D’autres	placements	en	instruments	de	capitaux	propres	cotés	qui	sont	évalués	à	la	juste	valeur	selon	l’IFRS	9	
ou	l’IAS	39	ne	sont	pas	visés	par	ces	délibérations.	Pour	de	tels	actifs,	l’unité	de	comptabilisation	est	considérée	
comme l’action, prise individuellement, et aucun ajustement ne doit être effectué pour un cours de l’action de 
niveau 1.

Les opinions des autorités de réglementation locales doivent aussi être prises en considération pour envisager une 
autre méthode comptable que C x Q pour l’évaluation de la juste valeur de participations dans des filiales, des 
coentreprises	et	des	entreprises	associées.	Par	exemple,	l’Autorité	des	Marchés	Financiers	(AMF)	de	France	 
a imposé aux entités confrontées à cette question de présenter et d’expliquer l’unité de comptabilisation utilisée.

•		Dans	le	cas	des	actifs	non	financiers,	la	juste	valeur	repose	sur	l’utilisation	optimale	de	l’actif,	que	l’entité	choisisse	
d’utiliser l’actif d’une manière différente ou non.

Utilisation optimale différente de l’utilisation actuelle
L’utilisation optimale d’un actif peut différer de son utilisation actuelle dans le contexte d’un regroupement 
d’entreprises. Lorsque l’entité acquise a un actif que l’acquéreur n’a pas l’intention d’utiliser (par exemple 
un brevet pour un produit qu’il n’entend pas fabriquer) il est clair que la juste valeur de cet actif doit encore 
refléter	l’utilisation	optimale	de	l’actif	par	un	participant	du	marché.	On	ne	peut	lui	attribuer	une	valeur	de	
néant en raison des intentions futures de l’acquéreur.

L’utilisation d’un immeuble de placement doit aussi être prise en compte parce que l’utilisation actuelle d’un 
tel immeuble peut différer de son utilisation optimale lorsque, par exemple, cette utilisation diffère des 
appréciations courantes du marché de l’utilisation la plus lucrative de terrains dans le secteur.

•		Le	risque	de	non-exécution	(risque	qu’une	partie	à	l’élément	manque	à	l’une	de	ses	obligations)	doit	être	intégré	
dans l’évaluation des actifs et des passifs.
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Risque de crédit et évaluations de dérivés 
Pour déterminer la juste valeur d’un dérivé, il arrive fréquemment que la valeur initiale soit fondée sur des 
prévisions des flux de trésorerie attendus actualisés selon un taux sans risque. Toutefois, pour incorporer le 
risque de non-exécution comme l’exige l’IFRS 13, il est nécessaire d’ajuster cette valeur pour rendre compte du 
risque de défaillance de chacune des parties au contrat. Un tel ajustement peut habituellement être nécessaire 
pour les évaluations fournies par une banque pour les dérivés de gré à gré puisque ceux-ci peuvent ne pas 
prendre en compte l’effet du risque de non-exécution.

Un ajustement du risque de crédit de la contrepartie est souvent considéré comme un ajustement de la valeur 
du	crédit	(AVC).	Lorsque	l’ajustement	vise	à	refléter	le	risque	de	crédit	propre	à	l’entité,	il	s’agit	plutôt	d’un	
ajustement	de	la	valeur	du	débit	(AVC).

•		La	juste	valeur	d’un	passif	repose	sur	la	notion	d’une	valeur	de	transfert	plutôt	que	d’une	valeur	de	règlement.

•		L’évaluation	suppose	que	l’actif	est	vendu	ou	que	le	passif	est	transféré	sur	le	marché	principal	(ou	le	marché	le	
plus avantageux) auquel l’entité a accès.

Si le prix pour un actif ou un passif peut être observé directement, ce prix est déterminé comme étant la juste 
valeur. Si ce prix ne peut être observé directement, la norme impose aux entités de choisir au moins une des trois 
techniques d’évaluation répandues qu’elle présente en détail.

L’approche par le marché La méthode du coût L’approche par le résultat

Technique d’évaluation qui se fonde 
sur les prix et d’autres informations 
pertinentes générées par des 
transactions de marché sur des actifs, 
des passifs ou un groupe d’actifs et de 
passifs (par exemple une entreprise) 
identiques ou comparables.

Technique d’évaluation qui reflète 
le montant (souvent appelé coût 
de remplacement) qui serait requis 
actuellement pour remplacer la capacité 
de service d’un actif.

Techniques d’évaluation utilisées 
pour convertir des montants futurs 
(comme des flux de trésorerie ou des 
produits et charges) en un montant 
unique (actualisé). La juste valeur 
est déterminée à partir des valeurs 
correspondant aux attentes actuelles du 
marché quant à ces montants futurs.

L’IFRS 13 exige la présentation d’une grande quantité d’informations à fournir quantitatives et qualitatives à l’égard 
des techniques utilisées pour déterminer les justes valeurs et des données d’entrée pour ces techniques, notamment 
le niveau auquel chaque juste valeur est classée dans la hiérarchie des justes valeurs.

La hiérarchie des justes valeurs 
Ceux qui ont l’habitude des instruments financiers connaissent bien la hiérarchie des justes valeurs, l’IFRS 7 
exigeant déjà que les instruments financiers évalués à la juste valeur soient classés de cette façon. L’IFRS 13 
étend cette exigence à tous les actifs et à tous les passifs qui sont mesurés à la juste valeur ou dont la juste 
valeur est présentée.

La hiérarchie des justes valeurs classe les données d’entrée pour une évaluation en fonction de leur degré 
d’observabilité, depuis le niveau 1 (cours du marché non ajustés sur des marchés actifs, pour des actifs ou des 
passifs identiques auxquels l’entité peut avoir accès à la date d’évaluation) jusqu’au niveau 3 (données d’entrée 
non observables concernant l’actif ou le passif). L’actif ou le passif est inclus intégralement dans l’un des trois 
niveaux d’après le niveau de données d’entrée le plus bas qui sera important pour l’évaluation.

Des informations supplémentaires sur les processus d’évaluation et les sensibilités aux données non 
observables doivent être fournies pour tous les actifs et les passifs classés au niveau 3.

L’application de l’IFRS 13 peut être difficile, car les entités doivent vérifier si les techniques d’évaluation actuelles 
de la juste valeur sont conformes aux exigences de la norme et elles doivent user de prudence pour fournir des 
informations convenables des évaluations effectuées. Pour un actif non financier, il faut évaluer si la technique 
appliquée antérieurement est conforme à l’une des trois approches (marché, coût, résultat) décrites dans l’IFRS 13 
et si les données d’entrées utilisées peuvent être classées dans la hiérarchie des justes valeurs. Les prévisions que 
fait la direction des produits et des charges futurs ne sont en particulier pas observables par un tiers et doivent en 
conséquence être classées dans les données d’entrée de niveau 3.
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Les dispositions de l’IFRS 13 imposant l’utilisation des données d’entrée les plus élevées dans la hiérarchie des 
justes valeurs lorsqu’elles sont disponibles et la fourniture d’informations supplémentaires sur les évaluations 
de niveau 3 pourraient être considérées comme erronées, les indicateurs de ces évaluations étant jugés peu 
fiables.	Or,	ce	n’est	pas	le	cas.	Ces	données	d’entrée	sont	en	fait	moins	observables	que	celles	des	niveaux	1	
et 2, et les informations supplémentaires visent à fournir aux utilisateurs un point de vue sur une évaluation 
reposant sur des données auxquelles ils n’auraient autrement pas accès.

Les autorités de réglementation pourraient s’intéresser de près à l’application de l’IFRS 13 lorsqu’elle sera 
adoptée, étant donné son champ d’application et sa complexité ainsi que le niveau des informations exigées.

L’AEMF	a indiqué que l’évaluation de la juste valeur et les informations à fournir connexes feraient partie de 
ses priorités pour les états financiers de 2013, soulignant en particulier la nécessité d’user de prudence pour 
incorporer le risque de non-exécution dans les évaluations, d’identifier l’unité de comptabilisation appropriée 
et de fournir des informations suffisantes.

IFRS 10, États financiers consolidés
L’IFRS	10	remplace	les	exigences	de	l’IAS	27,	États	financiers	consolidés	et	individuels	et	de	la	SIC-12,	Consolidation 
– Entités ad hoc sur le moment et la manière de consolider une entité émettrice sur laquelle l’entité a le 
contrôle. Elle ne modifie ni le mécanisme de consolidation ni la comptabilisation d’une perte de contrôle ou 
d’une modification des participations dans une filiale (« comment »), mais elle modifie les exigences concernant 
l’identification d’une filiale (« quand »).

L’IFRS 10 fournit une base de consolidation unique, soit le contrôle, peu importe la nature de l’entité émettrice. La 
définition du contrôle comporte trois éléments :

1.	le	pouvoir	sur	l’entité	émettrice;
2. l’exposition aux rendements variables résultant de la participation dans l’entité émettrice ou les droits sur ces 
rendements;	
3. la capacité d’exercer le pouvoir sur l’entité émettrice pour influer sur les rendements.

L’investisseur détient le pouvoir lorsqu’il a des droits effectifs qui lui confèrent la capacité actuelle de diriger les 
activités d’une entité qui ont une incidence importante sur les rendements de l’entité émettrice. Le pouvoir résulte 
généralement de droits de vote conférés par des instruments de capitaux propres mais peut également résulter 
d’autres accords contractuels (par exemple des droits de vote potentiels découlant d’options sur actions ou d’un 
contrat pour gérer les activités de l’entité émettrice). Le deuxième critère a trait à une exposition aux rendements 
variables d’une entité émettrice, qui peuvent être positifs ou négatifs. Le troisième critère porte essentiellement 
sur la relation entre pouvoir et exposition puisque l’investisseur doit avoir non seulement le pouvoir, mais aussi la 
capacité d’utiliser son pouvoir pour influer sur les rendements qu’il obtient de l’entité émettrice.

Dans l’ensemble, l’application de l’IFRS 10 exige l’exercice de beaucoup de jugement sur un certain nombre 
d’aspects, notamment :

•		Identification	des	activités	pertinentes	de	l’entité	émettrice.	Cette	tâche	peut	être	particulièrement	difficile	dans	le	
cas d’une entité ad hoc dont les activités ont une portée limitée.

•		Prise	en	compte	de	la	question	de	savoir	si	l’investisseur	a	la	capacité	pratique	d’exercer	un	droit	(c’est-à-dire	si	le	
droit est substantiel), ou s’il s’agit d’un droit de protection (c.-à-d. ayant exclusivement pour but de protéger les 
intérêts de leur détenteur, sans lui donner le pouvoir sur l’entité émettrice).

•		Évaluation	du	fait	que	l’entité	émettrice	a	la	capacité	pratique	ou	non	de	diriger	unilatéralement	les	activités	
pertinentes, même si elle n’a pas la majorité des droits de vote (parfois appelé le « contrôle de fait »).

•		Détermination	de	la	question	de	savoir	si	un	décideur	agit	pour	son	propre	compte	(à	titre	de	mandant)	ou	pour	
le compte d’une autre partie (à titre d’agent). Cette considération peut intervenir dans diverses situations et 
notamment dans le secteur de la gestion des fonds.

L’IFRS 10 impose aux investisseurs de faire une évaluation équilibrée de tous les facteurs pertinents et de réévaluer 
la conclusion lorsque les faits et des circonstances indiquent qu’un ou plusieurs des éléments du contrôle ont 
changé, la consolidation d’une entité émettrice commençant ou cessant lorsque le contrôle est obtenu ou perdu.
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Entités d’investissement
Selon les modifications de l’IFRS 10, une entité d’investissement est tenue d’évaluer ses participations dans les 
filiales à la juste valeur par le biais du résultat net.

Pour être admissible à titre d’entité d’investissement, l’entité doit satisfaire à des critères rigoureux. Une entité 
d’investissement est ainsi tenue :

•		d’obtenir	des	fonds	auprès	d’un	ou	de	plusieurs	investisseurs	et	de	lui	(leur)	fournir	des	services	
professionnels	de	gestion	de	placements;

•		de	déclarer	à	ses	investisseurs	qu’elle	a	pour	objet	d’investir	des	fonds	dans	le	seul	but	de	réaliser	des	
rendements	sous	forme	de	plus-values	en	capital	et/ou	de	revenus	d’investissement,	ou	les	deux;

•		d’évaluer	la	performance	de	la	quasi-totalité	de	ses	participations	à	la	juste	valeur.

Cette modification ne s’applique qu’à compter des exercices ouverts en 2014, mais les entités qui pensent 
répondre à la définition d’une entité d’investissement pourraient souhaiter l’adopter par anticipation pour 
éviter d’avoir à adopter l’IFRS 10 (et les changements possibles touchant la façon dont les entités émettrices 
sont consolidées) pour avoir ensuite à changer pour une approche à la juste valeur un an plus tard.

IFRS 11, Partenariats
L’IFRS 11 porte sur l’identification et la comptabilisation d’un partenariat, c’est-à-dire un accord sur lequel deux 
parties ou plus exercent un contrôle conjoint. Le contrôle conjoint est défini plus précisément comme « le partage 
contractuellement convenu du contrôle exercé sur une entreprise, qui n’existe que dans le cas où les décisions 
concernant les activités pertinentes requièrent le consentement unanime des parties partageant le contrôle ». Dans 
cette définition, le contrôle a le même sens que dans l’IFRS 10.

Lorsqu’un partenariat a été identifié, il doit être classé soit en « entreprise commune » soit en « coentreprise ».

Type de partenariat Caractéristiques Comptabilisation selon l’IFRS 11

Coentreprise Les parties à l’entreprise ont des droits sur 
l’actif net de l’entreprise.

Méthode de la mise en équivalence – la 
méthode de la consolidation proportionnelle 
n’est pas permise.

Entreprise commune Les coparticipants ont des droits sur les actifs 
et assument des obligations au titre des passifs 
relatifs à l’entreprise.

Chaque coparticipant comptabilise ses actifs 
(y compris sa quote-part des actifs détenus 
conjointement, le cas échéant), ses passifs (y 
compris sa quote-part des passifs assumés 
conjointement, le cas échéant), ses produits (y 
compris sa quote-part des produits tirés de la 
vente de la production générée par l’entreprise 
commune) et les charges qu’il a engagées (y 
compris sa quote-part des charges engagées 
conjointement, le cas échéant).

Le classement à titre d’entreprise commune rend compte d’une réalité économique : les actifs et les passifs de 
l’entreprise commune sont, en fait, les actifs et les passifs des coparticipants. C’est notamment le cas lorsque 
le partenariat n’est pas structuré sous forme de véhicule distinct, mais le partenariat peut être classé à titre 
d’entreprise commune lorsque l’existence d’un tel véhicule est annulée pour les raisons suivantes :

•		la	forme	juridique	du	véhicule	distinct	n’opère	pas	de	séparation	entre	les	parties	au	véhicule	et	ses	actifs	et	ses	
passifs;

•		les	stipulations	de	l’accord	contractuel	peuvent	préciser	que	les	parties	ont	des	droits	sur	les	actifs,	et	des	
obligations	au	titre	des	passifs,	relatifs	à	l’entreprise;

•		des	faits	et	circonstances	montrent	que	les	activités	de	l’entreprise	visent	à	donner	droit	aux	parties	à	une	partie	
de la production (donnant droit aux actifs de l’entreprise) et que l’entreprise dépend des parties de manière 
continue pour régler ses passifs (assumant des obligations pour ces passifs).

Dans ce contexte, les « autres faits et circonstances » correspondent le plus souvent à une obligation contractuelle 
pour les parties d’acquérir la quasi-totalité de la production du partenariat.
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IFRS 12, Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d’autres entités
IFRS 12 rassemble, en une norme unique, les obligations en matière d’informations à fournir au sujet des intérêts 
détenus dans des filiales, des partenariats, des entreprises associées et des entités structurées non consolidées. 
En plus de regrouper les obligations actuelles en matière d’informations à fournir, la norme introduit de nouvelles 
obligations.

Entités structurées non consolidées
L’expression « entité structurée non consolidée » est nouvelle et désigne une entité dans laquelle une entité 
présentant l’information financière a un intérêt (mais pas de contrôle) et qui est conçue de telle manière que les 
droits de vote ou droits similaires ne constituent pas le facteur déterminant pour établir qui contrôle l’entité. Ces 
structures s’entendent couramment des « entités ad hoc ».

L’IFRS 12 exige la communication d’informations permettant d’acquérir une compréhension de la nature et de 
l’étendue de la participation de l’entité présentant l’information financière dans de telles entités et les risques 
découlant de cette participation.

Les nouvelles exigences étendent le champ d’application de la norme sur les informations à fournir sur les intérêts 
détenus dans d’autres entités de différentes façons, notamment :

•		Les	informations	sur	les	jugements	importants	et	les	hypothèses	importantes	posés	pour	appliquer	l’IFRS	10	et	
l’IFRS 11 (par exemple expliquer comment une entité a déterminé qu’elle a le contrôle sur une société émettrice 
même si elle a une minorité des droits de vote ou s’il a été déterminé qu’un partenariat structuré au moyen d’un 
véhicule	distinct	doit	être	classé	comme	entreprise	commune);

•		Des	informations	supplémentaires	sur	la	nature	d’une	participation	ne	donnant	pas	le	contrôle	dans	les	filiales	de	
l’entité (y compris le nom et l’information financière résumée concernant chaque filiale dans laquelle la participation 
ne	donnant	pas	le	contrôle	est	significative);

•		Les	informations	financières	résumées	concernant	chaque	coentreprise	et	chaque	entreprise	associée	significatives.	
significative);

Les obligations d’information sont nombreuses et il faudra peut-être déployer des efforts considérables pour rassembler 
toutes les informations exigées.

IAS	27, États financiers individuels et IAS 28, Participations dans des entreprises associées et des coentreprises
Les	versions	révisées	de	l’IAS	27	et	de	l’IAS	28	contiennent	les	dispositions	concernant	les	états	financiers	individuels	
et	la	comptabilisation	des	entreprises	associées	et	des	coentreprises.	L’IAS	28	apporte	des	modifications	à	la	façon	de	
comptabiliser les instruments de capitaux propres dans certains cas rares comme les modifications de participations 
et les projets de cession d’une partie d’une participation dans une entreprise associée ou une coentreprise.

La « série de cinq normes » est susceptible d’être un sujet de préoccupation pour les autorités de réglementation 
car elle introduit un certain nombre de nouveaux jugements qui doivent être exercés dans le cadre de la 
préparation des états financiers, ainsi qu’une obligation de présenter la base des conclusions dégagées.

IAS 19, Avantages du personnel 
Les	modifications	de	l’IAS	19	se	répercutent	sur	la	comptabilisation	des	régimes	à	prestations	définies	et	des	
indemnités de fin de contrat de travail. La modification la plus significative a trait à la comptabilisation des 
variations de l’obligation au titre des prestations définies et des actifs des régimes. Les modifications exigent la 
comptabilisation des variations des obligations au titre des prestations définies et de la juste valeur des actifs des 
régimes lorsqu’elles surviennent, ce qui élimine l’approche du corridor permise aux termes de la version antérieure 
de	l’IAS	19	et	accélère	la	comptabilisation	du	coût	des	services	passés.	Selon	les	modifications,	tous	les	écarts	
actuariels doivent être immédiatement comptabilisés en autres éléments du résultat global afin que l’actif net ou 
l’obligation nette au titre des régimes de retraite soit comptabilisé dans l’état consolidé de la situation financière 
pour refléter la pleine valeur du déficit ou de l’excédent des régimes.

Un	autre	changement	important	apporté	à	l’IAS	19	a	trait	à	la	présentation	des	variations	des	obligations	au	titre	
des prestations définies et des actifs des régimes, ces variations étant réparties en trois composantes :

•		Coûts	des	services	–	comptabilisés	en	résultat	net,	ils	comprennent	le	coût	des	services	rendus	au	cours	de	la	
période et le coût des services passés ainsi que les profits ou les pertes sur liquidation.

•		Intérêts	nets	–	comptabilisés	en	résultat	net,	ils	sont	calculés	par	l’application	du	taux	d’actualisation	à	l’ouverture	
de la période de présentation de l’information financière au passif ou à l’actif net au titre des prestations définies 
à l’ouverture de chaque période de présentation de l’information financière.
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Taux d’actualisation
L’identification d’un taux basé sur des obligations de sociétés de première catégorie approprié pour actualiser 
les obligations au titre des prestations définies est un problème délicat depuis quelque temps, en particulier 
dans	des	régions	comme	la	zone	euro	où	les	obligations	notées	AAA	et	AA	ont	pris	du	recul	à	la	suite	de	la	
crise	financière.	La	version	modifiée	de	l’IAS	19	ne	modifie	pas	cette	notion,	mais	elle	n’offre	pas	non	plus	
d’indications supplémentaires sur la façon dont on peut déterminer un taux d’actualisation convenable.

L’IFRS Interpretations Committee a délibéré sur ce sujet à maintes reprises et a publié, en novembre 2013, la 
décision qui suit, prise dans le cadre de son programme de travail :

•		Le	terme	«	haute	qualité	»	utilisé	au	paragraphe	83	de	l’IAS	19	reflète	le	caractère	absolu	de	la	qualité	du	
crédit,	et	non	son	caractère	relatif	en	fonction	d’une	population	donnée	d’obligations	d’entreprise;

•		Une	diminution	du	nombre	d’obligations	de	sociétés	de	première	catégorie	ne	doit	pas	donner	lieu	à	une	
modification	de	la	notion	de	haute	qualité;

•		Les	méthodes	et	techniques	qu’utilise	l’entité	pour	déterminer	le	taux	d’actualisation	afin	qu’il	reflète	les	
rendements des obligations de sociétés de première catégorie ne devraient pas changer de façon importante 
d’une	période	à	l’autre;

•		Le	taux	d’actualisation	appliqué	à	une	obligation	au	titre	des	prestations	définies	est	habituellement	une	
hypothèse	actuarielle	importante	qui	doit	être	présentée	selon	les	paragraphes	144	et	145	de	l’IAS	19;

•		L’identification	des	obligations	de	sociétés	de	première	catégorie	servant	de	base	pour	déterminer	le	taux	
d’actualisation fait appel à l’exercice du jugement et peut souvent avoir un effet important sur les états 
financiers	de	l’entité.	Les	informations	à	fournir	doivent	être	celles	prévues	au	paragraphe	122	de	l’IAS	1.

Cette	question	demeure	une	priorité	pour	les	autorités	de	réglementation	des	marchés	financiers,	l’AEMF	
ayant indiqué qu’elle	prévoit	que	les	taux	des	obligations	notées	AA	et	AAA	continueront	d’être	utilisés	de	la	
même	manière	qu’auparavant	et	l’AMF	indiquant que les entreprises ne devraient pas modifier leurs pratiques 
actuelles en raison du marché liquide des obligations de société de première catégorie dans la zone euro

Cotisations salariales aux régimes à prestations définies
En	novembre	2013,	l’IAS	19	a	été	modifiée	afin	de	clarifier	la	comptabilisation	des	cotisations	versées	dans	
un régime à prestations définies par des salariés ou par des tiers. Les modifications permettent aux entités de 
comptabiliser les cotisations qui sont indépendantes du nombre d’années de service comme une réduction 
du coût des services rendus dans la période pendant laquelle elles sont à verser, au lieu de les rattacher aux 
périodes de service au moyen de la méthode des unités de crédit projetées.

Les modifications entreront en vigueur le 1er juillet	2014;	une	application	anticipée	est	autorisée.

•		Réévaluations	–	comptabilisées	en	autres	éléments	du	résultat	global,	elles	comprennent	les	écarts	actuariels	sur	
l’obligation au titre des prestations définies, l’excédent du rendement réel des actifs du régime sur la variation des actifs 
du régime découlant du passage du temps et les variations, le cas échéant, découlant de l’effet du plafond de l’actif.

Par	conséquent,	le	résultat	net	n’inclura	plus	le	rendement	prévu	des	actifs	du	régime;	on	comptabilisera	plutôt	
un produit d’intérêts implicite dans la composante d’intérêts nets. Toute différence, positive ou négative, entre le 
rendement réel des actifs du régime et le produit d’intérêts implicite sur les actifs du régime sera comptabilisée à 
titre de réévaluation dans les autres éléments du résultat global.

Juste valeur des actifs d’un régime
Bien	que	les	obligations	d’information	de	l’IFRS	13	ne	s’appliquent	pas	aux	régimes	à	prestations	définies,	l’évalu-
ation des actifs des régimes à la juste valeur entre dans le champ d’application de cette norme. Les entités doivent 
établir si la méthode qu’elles utilisent pour déterminer la juste valeur des actifs des régimes, en particulier ceux 
qui n’ont pas de cours de marché, est conforme aux nouvelles dispositions. Il faut parfois, pour cela, rassembler 
des informations supplémentaires pour évaluer les méthodes ayant servi à déterminer la juste valeur.

L’intérêt net est calculé en utilisant un taux de rendement des obligations de sociétés de première catégorie. Dans 
le cas des régimes ayant des actifs importants, cela se traduit généralement par le remplacement d’une réduction 
du bénéfice de l’entité, le rendement prévu des actifs (calculé au moyen d’un taux plus élevé habituellement) par un 
solde net d’intérêts.
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Modifications d’autres IFRS
Modification de l’IFRS 1, Prêts publics
Les modifications accordent aux nouveaux adoptants des IFRS une exemption en modifiant l’IFRS 1 en vue 
de	permettre	l’application	prospective	de	l’IAS	39	ou	de	l’IFRS	9	ainsi	que	du	paragraphe	10A	de	l’IAS	20,	
Comptabilisation des subventions publiques et informations à fournir sur l’aide publique, aux prêts publics en 
cours à la date de transition aux IFRS.

Modifications de l’IAS 32 et de l’IFRS 7, Compensation d’actifs financiers et de passifs financiers et 
informations à fournir connexes
Les	modifications	de	l’IAS	32	donnent	des	précisions	sur	l’application	existante	des	dispositions	en	matière	de	
compensation. En particulier, elles précisent le sens des expressions « a actuellement un droit juridiquement 
exécutoire de compensation » et « réalisation et règlement simultanés ».

Les modifications de l’IFRS 7 exigent que les entités fournissent des informations sur les droits à compensation et 
accords connexes (tels que les accords de garantie) pour les instruments financiers faisant l’objet d’une convention-
cadre de compensation exécutoire ou d’un accord similaire.

Modifications de l’IAS 1, Présentation des autres éléments du résultat global
Les	modifications	de	l’IAS	1	exigent	la	présentation	d’informations	additionnelles	dans	la	section	des	autres	
éléments du résultat global, de manière à regrouper ces éléments dans deux catégories :

•		Les	éléments	qui	ne	seront	pas	reclassés	ultérieurement	en	résultat	net;

•		Les	éléments	qui	pourraient	être	reclassés	ultérieurement	en	résultat	net	lorsque	certaines	conditions	sont	remplies.

L’impôt sur le résultat à l’égard des autres éléments du résultat global doit être affecté de la même manière.

Améliorations annuelles des IFRS pour le cycle 2009-2011
Les	Améliorations	annuelles	comprennent	des	modifications	de	cinq	IFRS	qui	sont	résumées	ci-dessous.

Normes Objet des modifications Détail

IFRS 1, Première 
application 
des Normes 
internationales 
d’information 
financière

Application répétée de 
l’IFRS 1

Les modifications précisent qu’une entité peut appliquer l’IFRS 1 lorsque 
ses derniers états financiers annuels antérieurs ne contiennent pas de 
déclaration explicite et sans réserve de conformité aux IFRS, même si elle a 
déjà appliqué l’IFRS 1 antérieurement.

Coûts d’emprunt Les modifications précisent que les coûts d’emprunt inscrits à l’actif selon 
les anciens PCGR avant la date de transition aux IFRS peuvent être reportés 
en avant sans ajustement du montant antérieurement capitalisé à la date de 
transition.

IAS 1, Présentation 
des états 
financiers

Clarification des 
dispositions relatives à 
l’information comparative

Les modifications de l’IAS 1 précisent qu’une entité est tenue de présenter 
un état de la situation financière à l’ouverture de la période précédente 
(troisième état de la situation financière) seulement si l’application 
rétrospective d’une méthode comptable, le retraitement ou le reclassement 
a une incidence significative sur l’information présentée dans le troisième 
état de la situation financière.

IAS 16, 
Immobilisations 
corporelles

Classement du matériel 
d’entretien

Les modifications précisent que les pièces de rechange, le stock de pièces 
de sécurité et le matériel d’entretien sont classés à titre d’immobilisations 
corporelles s’ils répondent à la définition des immobilisations corporelles de 
l’IAS 16. Sinon, ils sont classés en stocks.

IAS 32, 
Instruments 
financiers : 
Présentation

Effet fiscal des 
distributions aux porteurs 
d’instruments de capitaux 
propres

Les modifications précisent que l’impôt sur le résultat associé aux 
distributions aux porteurs d’instruments de capitaux propres et aux coûts 
de transaction d’une transaction sur capitaux propres doit être comptabilisé 
conformément à l’IAS 12.

IAS 34 Information 
financière 
intermédiaire

Information financière 
intermédiaire et 
informations sectorielles 
relatives au total des 
actifs et des passifs

Les modifications précisent qu’il est nécessaire de présenter dans 
l’information financière intermédiaire le total des actifs et le total des 
passifs pour un secteur à présenter donné seulement si les montants sont 
régulièrement fournis au principal décideur opérationnel et s’il y a eu un 
changement significatif par rapport au montant présenté pour ce secteur 
dans les derniers états financiers annuels.

Nouvelle interprétation
IFRIC 20, Frais de découverture engagés pendant la phase d’exploitation d’une mine à ciel ouvert
L’IFRIC 20 s’applique aux frais d’enlèvement des stériles d’une mine à ciel ouvert qui sont engagés pendant la phase 
d’exploitation de la mine (les « frais de découverture engagés au cours de la phase d’exploitation »). L’interprétation 
précise que les frais de découverture associés aux opérations qui permettent d’améliorer l’accès au minerai doivent 
être comptabilisés comme un actif non courant (appelé « actif au titre des opérations de découverture ») lorsqu’un 
certain nombre de critères sont satisfaits, tandis que les frais de découverture engagés dans le cadre d’activités 
opérationnelles	courantes	doivent	être	comptabilisés	conformément	aux	principes	de	l’IAS	2,	Stocks. L’actif au titre 
des opérations de découverture est comptabilisé comme un ajout ou amélioration apportée à un actif existant, et 
est classé comme actif corporel ou incorporel selon la nature de l’actif existant dont il fait partie.
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IFRS nouvelles et révisées pouvant être appliquées de façon anticipée 
aux exercices clos le 31 décembre 2013

Le	paragraphe	30	de	l’IAS	8,	Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs, exige 
des entités qu’elles déterminent et présentent l’incidence possible des IFRS nouvelles et révisées publiées mais 
non encore en vigueur.
La liste ci-dessous reflète une date limite du 30 novembre 2013. L’incidence potentielle de l’application 
de	toute	IFRS	nouvelle	et	révisée	publiée	par	l’IASB	après	le	30	novembre	2013,	mais	avant	que	les	états	
financiers ne soient publiés, doit également être prise en compte et présentée.
L’entité doit aussi tenir compte des approbations données localement ou d’autres processus réglementaires ou 
légaux afin de déterminer si elle est en mesure d’adopter une IFRS de façon anticipée.

Nouvelles normes et interprétations

En vigueur pour les 
exercices ouverts à 
compter du Application

IFRS 9, Instruments financiers 1er	janvier	2017* Application rétrospective, sous 
réserve de dispositions transitoires 
spécifiques

IFRIC 21, Droits ou taxes 1er janvier 2014 Application rétrospective

Entités d’investissement (modifications de l’IFRS 10, de l’IFRS 12 
et	de	l’IAS	27)

1er janvier 2014 Application rétrospective, sous 
réserve de dispositions transitoires 
spécifiques

IAS 32, Compensation d’actifs financiers et de passifs financiers 1er janvier 2014 Application rétrospective

IAS 36, Informations à fournir sur la valeur recouvrable des actifs 
non financiers

1er janvier 2014 Application rétrospective

IAS 39, Novation de dérivés et maintien de la comptabilité de 
couverture

1er janvier 2014 Application rétrospective, sous 
réserve de dispositions transitoires 
spécifiques

* La publication de la composante de l’IFRS 9 sur la comptabilité de couverture a entraîné la suppression de la date d’entrée en 
vigueur obligatoire de la norme, à savoir le 1er janvier 2015. À sa réunion de novembre 2013, l’IASB avait provisoirement décidé 
que la date d’entrée en vigueur de l’IFRS 9 ne serait pas avant les exercices ouverts à compter du 1er janvier	2017.

IFRS 9, Instruments financiers
Le	projet	exhaustif	visant	à	remplacer	IAS	39	a	été	entrepris	en	réaction	à	la	crise	financière	mondiale	et	a	été	
divisé en plusieurs phases. Certaines de ces phases sont aujourd’hui terminées et peuvent être adoptées de façon 
anticipée, d’autres ne le sont pas.

Phase terminée Principaux changements par rapport à IAS 39 Observations

Classement et 
évaluation (publiée 
en novembre 
2009, modifiée en 
octobre 2010)

•	 Tous les actifs financiers sont évalués au coût amorti ou 
à la juste valeur.

•	 Les actifs d’instruments d’emprunt seront classés en 
fonction de leurs modalités contractuelles et du modèle 
économique du porteur.

•	 Pour les instruments de capitaux propres pour lesquels 
l’entité a fait le choix irrévocable de les évaluer à la 
juste valeur au moment de la comptabilisation, les 
variations de la juste valeur doivent être présentées 
dans les autres éléments du résultat global plutôt que 
par le biais du résultat net.

•	 Les variations de la juste valeur des passifs financiers 
désignés à la juste valeur par le biais du résultat net en 
raison du risque de crédit propre sont comptabilisées 
dans les autres éléments du résultat global.

Modifications à portée limitée devant être 
terminées au premier semestre de 2014.

Comptabilité 
de couverture 
générale (publiée 
en novembre 2013)

•	 Plus grand nombre d’instruments de couverture 
admissibles.

•	 Plus grand nombre d’éléments couverts admissibles.
•	Comptabilisation de la composante valeur temps de 

l’option et des contrats à terme de gré à gré pour 
lesquels il y a moins de volatilité en résultat net.

•	Critères d’admissibilité pour l’application de la 
comptabilité de couverture, l’IFRS 9 repose sur une 
approche basée davantage sur des principes.

•	Modification et cessation de relations de couverture.
•	Augmentation des informations à fournir sur la 

comptabilité de couverture.

Les entités qui adoptent l’IFRS 9 (modifiée 
en novembre 2013) peuvent choisir 
comme méthode comptable d’adopter 
dès maintenant le nouveau modèle de 
comptabilité de couverture de l’IFRS 9 
ou continuer d’appliquer le modèle de 
comptabilité de couverture de l’IAS 39. Une 
entité qui n’a pas adopté les dispositions 
de l’IFRS 9 sur le classement et l’évaluation 
ne peut appliquer le nouveau modèle de 
comptabilité de couverture.
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Travaux	en	cours	de	l’IASB	sur	les	instruments	financiers	:

•		La	mise	au	point	d’un	modèle	pour	la	dépréciation	des	actifs	financiers	se	poursuit.	Les	dispositions	finalisées	
devant	être	intégrées	à	l’IFRS	9	devraient	être	publiées	au	premier	semestre	de	2014;

•		Le	projet	de	comptabilité	de	macro-couverture	(à	présent	séparé	de	l’IFRS	9)	est	en	cours	et	un	document	de	
consultation devrait être publié au début de 2014.

Lorsqu’ils	évaluent	la	possibilité	d’appliquer	l’IFRS	9	par	anticipation,	les	préparateurs	d’états	financiers	doivent	tenir	
compte de l’état d’avancement de ces projets.

IFRIC 21, Droits et taxes
L’IFRIC 21 définit un droit ou une taxe comme un paiement effectué par une entité à une autorité publique pour 
laquelle l’entité ne reçoit aucun bien ou service.
Un passif est comptabilisé lorsqu’un fait générateur d’obligation se produit. Le fait générateur d’obligation 
est l’activité qui rend le droit ou la taxe exigible. Cela est expressément indiqué dans la disposition légale ou 
réglementaire qui prévoit le droit ou la taxe.

Informations à fournir sur la valeur recouvrable des actifs non financiers (modifications de l’IAS 36) 
Les modifications :

•		Suppriment	l’obligation	de	fournir	la	valeur	recouvrable	d’une	unité	génératrice	de	trésorerie	(un	d’un	groupe	
d’unités génératrices de trésorerie) pour laquelle (lequel) la valeur comptable du goodwill ou des immobilisations 
incorporelles à durée d’utilité indéterminée affectés à cette unité (ou ce groupe d’unités) est importante pour 
les périodes où aucune perte de valeur ou reprise de perte de valeur n’a été constatée (cette obligation avait été 
imposée	par	inadvertance	dans	la	foulée	des	modifications	corrélatives	à	l’entrée	en	vigueur	de	l’IFRS	13);

•		Impose	des	obligations	supplémentaires	en	matière	d’informations	à	fournir	sur	les	actifs	pour	lesquels	une	
perte de valeur a été comptabilisée ou reprise et pour lesquels la valeur recouvrable est fondée sur la juste valeur 
diminuée des coûts de sortie.

Modifications de l’IAS 39 sur la novation des dérivés
La	modification	autorise	le	maintien	de	la	comptabilité	de	couverture	(conformément	à	l’IAS	39	et	au	chapitre	de	
l’FRS	9	sur	la	comptabilité	de	couverture)	lorsqu’un	dérivé	fait	l’objet	d’une	novation	au	profit	d’une	contrepartie	
compensatrice et que certaines conditions sont remplies.
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